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temps après la signature du contrat à
Québec. Mais je n'y trouve rien qui
nous assure que ces deux hommes
étaient eux-mêmes en mesure de pla
cer l'emprunt, ni qu'en léalité ils fai-

saient partie du trop fameux syn iicat.

La fatalité poursuivait elle les négo-
ciateurs de l'emprunt, puisque deux de
ceux quo l'on nous dit s'en être occupés,
ont été on quelques jours successive-

ment foudroyés par la mort !

Dans de semblables circonstances, le

ministère a pourtant dû devenir un
peu superstitieux, et s • dire qu'il était

temps d'en finir avec une opération qai
faisait autant de victimes.

M. Nelson a donné pour raison de
n'avoir pas fait le dépôt convenu de
titres à la Chemical Bank, la hausse
très considérable de ces titres sur le

marché dans l'intervalle. Je regrette
que l'hon. trésorier ait rép'^t^ cette ex-

cuse dans son discours du bu Ig t, sans
au moins s'assurer si elle était vraie.

J'ai constaté que cette excuse n'était

pas fondée. J'ai fait un relevé des cours
sur le marché de Nf vv-York,du 1 2 août au
14 septembre 1887, tels que publiés dans
le Neio-Yurk Herald, et l'ai trouvé qu'il

n'y a pas eu cette hausse dans l^s cours
des titres des Etats-Unis. Deux classes

de titres étaient cotée*, l'une à lU7 et

l'autre à 127, et il n'y a eu qu'une lé-

gère variation en plus ou en moins pen
daut cette période.

LE CONTRAT AVEC LE CRÉDIT LYO^XAIS

L'emprunt à New-York étant <léfini-

tivemont manqua», il f illait bien s'a 1res-

ser ailleurs. Ou s'oit hât'* de conclure
la transaction avec le Crédit Lyoï-unis.

Cette fois du moins on traitait avec des
gens sérieux, très cai)ables de remplir
les obligations qu'ils contractera eut.

Mais les <lirectenrs da cette puissante
institution connaissaient le fiasco des
négociations à New-York. Ils savai-nt
que le gouvernem^int était ftceu'é dans
une imp^isse très difficile, et qu'il coa-
sidérerait comme des sauveurs ceux
qui viendraient à sa rr>.scous3e. On en a
prodtô pour obtenir d i gouvern-^uv^nt
des conditions pl> /avantageuses pour
les actionnaires ilu Crédit Lyonnais. Je

|

ne blâme pas ceux qui administrent les

grandes aflaires de cette institution. Ils
j

ont fait le meilleur marché pojsible i

dans les circonstances. Ils n'ont que
rempli leur devoir.

Quoique l'iionorable trésorier ait dit

contre le système de l 'ad indication des
titres aux plus hauts enchéri?seurs, je

prétends que le ministère n'aurait pas

j

dû vendre les obligations de la province
:
à prix fixe au Crédit Lyonnais

j
qu'il

1

aurait dû, au contraire, lui faire placer
i ces titres sur le marché à un minimum
!
déterminé, qui pouvait fort bien être

I fixé a 99,en se réservant le droit de faire

profiter la province de la compétition
i de ceux à la reoh'^rche d'un placement

I

de première classe, au taux d'intérêt

relativement élevé pour 3ux de quatre
pour cent. Coïncidence assez curieuse,

vendre^M, le jour môme ovi l'honorable

trésorier se prononçait dans cette cham-
i bre contre les emp."unt8 publics par ad-

j

ju lication, le gouvernement fédéral em-
i
ployait avec le plus gran i succès ce
système pour l'emprunt canadien de

i

$20,000,(300.

I
Lancé sur le marché le Londres à 3

j

pour cent d'int'^rêt et au minimum de
i 92^, cet emprunt a été souscrit trois

fois, et pir 'a compétition des ache-
teurs Iab offre' acceptées dépassent la

moyenne de 9 /. D.s cette manière, le

!

profit d'^ 2^ pour cent et plus ivalisé

!
par la hausse lu'o luite par la course aux

i val'^urs si sûres que le Canad i offrait

j

aux prêtt^urs, va à la caisse fédérale, .au

lieu que dans le cas do l'emprunt de
Québec, le profit a été 'pour le Crédit
Lyonnais, l'heureux négociateur, et non
pour le trésor provinoiai. Les 2.^ et 1^20
pour cent de primo au-delà du minimum
de 92.1 (jxé pour le récent emprunt
fédéral, c'est un profit de .$510,000 pour
les vinut millions de titres, réalisé p v

!
le ministère d'Ottiwa au miyeii du
système de l'adju lication que l'hon.

trésorier ici trouve si peu favorable.

Vendus auCré'lit Lyonnais au pri.x fixe

de 99, et net de 96.^, nos titres à 4

pour cent étaient lanc s au pair sur les

marchés de Lon Ites et de Paris par
cette in^t tutio i le 14 jaavi'er 18SS. Le
Créi.it Lyo:inais fi.Kait ainsi A 100 pou.'

cent le minimum auquel nos titres au-

raient pu êt-e placés à l'enchère sur le

marché. G'étiit un g un de l pour
C'Mit, pui-^qi'il les avait achetés à 99.

J'ai été bien étonné de bi candeur
avec laquelle l'h morable trésorier nous
adonné, pour se justifier d'avoir fait


